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TRAITÉ  FAIT A  LILLE 
le 3. Decembre 1699. en execution 

de celuy de RyfvvkK. 

O M ME par les Articlcs X. ÔCxxnr. 
du Traité de Paix conclu a Rifvvick 
cn Hollande lc 10. Septembre 1697. 
entre les AmbaiFadeurs Extraordinai- 
res Sc Plcnipotenciaires de Sa Majeílé 

Tres-Chrécienne, & ceux de Sa Majeílé Catho- 
liquc, il a eftc convenu quil feroic nommc des 
CommiíTaires de pare ôcdautre, tant pour regler 
auqueldesdenxSeigncursRois les Villes,Bourgs, 
Lieux ou Villages , ou aucuns d'iceux compris 
dans la Liíle d'cxceprion joince auditTraité, de- 
yront demeurer &: appartenir ; que pour faire 
échange des Lieux qui peuvent cílre enclavez 
dans le País de laDomination de l'unc &de Tau- 
tre Couronnc , & pour fixer la porcion que cha- 
cun defdits Scigneurs Róis devra payer de rentes 
affectées fur laGeneralicédesProvinces dontune 
parcic eft poflèdée par Sa Majeílé Tres-Chrécien- 
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ne", &C Pautre par Sa Majcfté Catholique, les Com- 
miíTaires nommez rcfpe&ivement de Ieur pare > 
fçavoir, de la part de Sa Majefté Trcs-Chrétienne, 
MeíTire Dreux Louis Dugué, Chevalier, Seigneur 
de Bagnols, Confeiller en fon Confeil d'Etat,In- 
tendant en Flandres; 8£ MeíTire Daniel François 
Voyfín , Chevalier   Seigneur du Mefnil, auííi 
Confeiller en fon Confeil d'Etat: Et de la pare de 
Sa Majefté Catholique, MeíTire Louis Alexandre 
deScockart, Comte de Tirimont, Confeiller d'E- 
tat de Sadite Majefté Catholique ;& MeíTire Hya- 
.cinthe Marie de Brouchoven, Seigneur de Spy, 
.Confeiller d'Etat de Sadite Majefté, ôc Prefident 
en fon GrandConfeil, fe fontaíTemblcz en laVil- 
Ie de Lille j &: aprés plufieurs Conferences ténues 
en vertu deleuis pouvoirs,font convenusdes Ar- 
ticles ÒC conditions qui fuivent. 

ARTICLE   I. 
•.  Sa Majefté Catholique fe defiíle de la preten- 
jeion qui avoit cfté formée defa partlors duTrai- 
té de Rifvvick, pour eftre remife en la poífeífion 
des Villes, Bourgs , Villages &C Lieux cy-aprés: 
Sçavoir, partie de la Bourgade d'Antoing, Vefon, 
JBramefniljVernes ParoiíTe de Vvieres,Bourgeon 
Paroifle de Fontenoy, Thivecclles (k Texceptiori 
àcs fix cens Bonniers ou environ dePrairies com- 
prisdans Pinondation de Conde,qui font dépen- 
dans des Villages d'Harchies, Prcaux} Ville 6>C 
PommereuiUBerniíTart,NeuYÍlle ôcHenfiesj) Ia 



Vilíe deLoo,RouíTelaer, Merville,Templèmars, 
Vandeville,Billau, le> Château de la Motte-aux- 
Bois avec fes tenances', le Bois de Nieppè\, le Bois 
d'Outhulft, Agimont, Givets S. Hilaire, Givets- 
Nôtre-Dame, Landrichamp, Aviette, Charneux, 
Flohimont,Fromclaine, Felixpret. Abbaye, Gau- 
chcnée, Her,Herlct, Rancenne, Vireux-le-Val- 
rand , Hargnies , Hebbes , Ermeton fur Meuíc ; 
Mattignol, Romerée y compris le Territoirc de 
la Maniííe, Cerfontaine, Rocqfur Sambre,Eílrun, 
le Feron,laRoulie, Beaufort, Aumont Abbaye, 
Bouííiere prés d'Aumont: lefquels Lieux avoienc 
cfté mentionnez dans la Lifte des RéUnions, & Sa 
Majefté Catholique abandonne tòus droits , ac- 
tions, &: pretentions quelle y pouvoit avoir fans 
cri rien retcnir ni referver. 

II. 
SaMajeftéTres-Chrétienne abandonneà Sa Ma- 

jefté Catholique la poíleííion des Villes, Bourgs, 
Villages Sc Lieux cy-aprés:'Sça'vòir , la'Ville de 
Chievres, Maude,Pipaix, Guiííignies dans Pipaix, 
Roucourt, OgimontjSeigneurieul, petic Queínoy 
àPotteSjGrandmetSjFremont ParohTe deThieu- 
Jain , le Breucq à Forêt, Vvafmes, Ligricttes, les 
Prairics dépendantes des Villages d'H enfies, Vil- 
le & Pommereuíl, Neuvtlle, Harchies, BerniíTart, 
& Preaux qui íoht des Prevôté de Mons Sc Châ- 
tellenic d'Ath, (lefquelles Prairies fe trouvent dans 
lmondation de Conde , & confiftent en íix cens 
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tC quelqucs Bonhiers •,) Renay, le Bourg de Vvá- 
tcrvliec,Voncfche,Felaincs,Dion leMoht,Dioã 
le Vai, Vyinennc, Finevaux, Feifcheaux, Ferau- 
chcyjaveignc., Ermeton íurBierre, Sevry, Ma- 
houx, Liíicpurt, Maifoncelle , Maifnil S. Blaifc , 
Villèríies ,Riennes, Bourfoigne- la vieillei Bour- 
foigne la neuve i VaulforAbbaye, 6c les dcúx 
Halftícres ,Bcrfée,.Tirimohc,Berfillies 1'Abbaye,' 
ÔC le Vai fous Beaumont^ &L Sa Majcílé Três- 
Chrétiennc fe déíifte de tous droits, aótions ou 
pretentioris quellc y pouvoit avòir, fans en rien 
retenir ni referver. 

III. 
LeRuhTeau d'Ermeton qui tombe dans laMcu- 

fe áu Villagc d'Ermeton fur Meufe , demeurera 
commun $E fera en cec endroit la feparacion des 
Tcrres deFrance ôcd'Efpagne j en force que s'il fe 
tròuvòic quelques dépendahcès d'Ermetoh au-de- 
là duRuifleau ducôtédeVaulfor,ellesapparticn- 
diront à Sa Majeíté Catholique: ô£ touc ce qiii fe 
trouvera des dépendances dudic Villâge ^Erme- 
ton de Taucrc côté vers Charlemont, appartien- 
dra à Sa Majeíté Tres-Ghrétienne. 

iv.      -       •   •; 
- LesCommiífairesde SaMajeftéCatholiqueayant 
declare que le Village de Fepin a eftc compris par 
inadvertence dans la liftc desRéiinions/&que ce 
Villagc appartient à Moníleur TEleóteur de Tre- 
ves en touce Souveraineté, Sa Majeíté Catholique 
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riy prétendant aucun droit de Souvcraineté , ni 
aucresj 8c les CommiíTaires de Sa Majefté Tres- 
Chrécienne ayanc foutenu que Sadite Majefté a 
fur ce Village tous .droits de Souverainecé ôc au- 
tres dont elle eft en poífeíTion: cette preténtion 
nayant pú eftre termiuée dans la prefenteConfeT 
rence, elle fera rcgléc par les CommiíTaires de Sa 
Majefté Três.- Chrétienne òç ceux. de Moníicur 
l'Eleâ:eur de Treves. ,i • . .  .        t 

• , .       ■ < 

. Sa Majefté Catholiqúc ,cedc'& tranfporte dés 
maincénant &c àtoújours àSa MajeftéTres-Chré- 
ticnne les Viilages de Rouíies , Fier.lc grand, ôC 
Ficr lc petit, avec leurs Tcrritoircs &C dépcndari- 
ces,&..tous droits de poíTcíTionjproprieté, jurif- 
di&ion rrcfíorc} ôc Souvci-aincié , tels quils on,t cy 
devantappartenu à.Sa:Majefté Catholiqúc^ 

■■: VI. "     . :.:': 
. >Sa Majefté Tres-Chrétiennc fait ipareillcment 
toute ceííion ô£ tranfpbrt. à Sa Majefté Catholi- 
que dés maintenant &; à toújours âcs Viilages ÔC 
Licux deGefvry, MontignyS. Chriftophle, Vvi-» 
heries prés laSambre,Hante&Neuville furSam- 
bre, avec leurs Territo jres & dépendances, ôc cous 
droits depoíreífion3proprieté, jurifdi&ion ,reíforc 
ÒC fouveraincté, tels quils-ont cy-devantap{>ax> 
tenu a Sa Majefté TresrCKrétiennc , fans. ncan- 
moins que la; prefente ceífion faífe préjudice, à la 
franchile precendue par les Habitans d'Hantc.: 



- Lapercéptiorí'dcs droits duDomaine &; autrcs 
donc (Sa Majefté Tres-Chrétienne a joui' jufqu'à 
prefént tant dans les Villages ôcLicux de Gefvry, 
Montigny S; Chriftophle, Vviherics , Hante 8c 
Nèuvilíe.qui font cedezàSa Majefté Catholique; 
que dans ceux cy-deííus.fpecifiez qui doivent de- 
meúrerà Sadite Majefté Catholique du nombrc 
des quatre-vingt-deux compris dans l&LiílexTex- 
ception jointe au Traité dePaix de Rifvvick, fera 
continuée au profit de SaMajefté Tres-Chretien- 
nejufquau jour de 1'échange desRatificationsdu 
prefent Traité : ce qui fcrá lors du defdits droits 
ferapayéà ceux quíenonc pris lesFermes ôC Ad- 
judications deSa Majefté Tres-Chrétienne, ôcSa 
Majeité (Jatholiquc cntrcra cn poíTeílion imrac- 
diatcment aprés 1 echange des Ratiflcations, ôC au 
plus tard huit jours aprés, fans autre acte ou for- 
malité.que le prefent,Traité > auquel eíFct feronc 
eiivóyez torus'ordres neceíTaires aux Gouverneurs 
8c Intendans de Sa Majeftç Tres-Chrétienne, d'en 
abandonher lapoíTeífion. 
<-r.   .     :      ;   X     oVIIL i 

Sa Majefté Catholique jouira pareillement de 
tous droits de Domaine & autres dans les Villages 
deRouíies,Ficr legrand &c Fier lc petit,jufquau 
jour de 1'cchange des Ratificatiohs duprefént Trai- 
té j ce qui, en reitera lórs du fera payé à ceux qui 
en ont pris lesFérmês,ou qui cn ontfait la régie, 
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9 
foít pour Sa Majefté Catholique ou pour les Etats 
de Haynaut, &: Sa Majefté Tres-Chréticnne «n- 
trera cn poífcflion immediatement aprés 1'échangc 
des Rarifications,ÔC au pius tard huic jours aprés 
fans autre a&e, permiííion ouformalité que lepro 
fentTraité:auquel effet feronc envoycz tous ordres 
neceífaires aux Gouverneurs èc Intendans "de Sa 
Majeílé Catholique, d'cn abandonner la poífeílion. 

IX. 
Au moyen du preíènt Traicé , les Villages òc 

Lieux quicompofent laTerre d'Agimont,re trou- 
vant pofledez partie par Sa Majefté Trcs-Chré- 
tienne 3 partie par Sa Majefté Catholique, les ren- 
tes affeótécs fur cette Terre feront payées par les 
deuxSeigneursRois àproportion de cequ'ilspof- 
federont des Lieux qui la compofent, tels qu'ils 
font énoncez dans le Contrat de 1'acquiíition qui 
en a efté faite par TEmpereur Charles-Quint en 
í/55. Sc fera le partage des rentes qui devronteftre 
payées , reglé fur le pied du revenu , fuivant les 
Comptes des trois dernieres années qui ont pre- 
cede 1'évacuation de Charlemont faite en 1'annce 
1680. defquclles il fera compofé une anncc cora- 
mune. X. 

Pour ce qui concerne les rentes perpetuelles Sc 
. viageres affedées fur la Generalité de quclques 

Provinces defquelles une partie eft poífedée par 
Sa Majefté Tres-Chrétienne , $c 1'autre par Sa 
Majefté Catholique , dont eft fait mention au 
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XXIII. Article duTraitédePaix conclu àRiíVick, 
\cs Commiífaires de leurs Majeftéz ayant forme 
1'ccac des rentes que chacune defdites Provinces 
doiCjil^eft troúvc que ccllc de Flandres fuivancla 
verification qui en a été faite tant fur les Compres,. 
que fur les autres Pieces &: Titres qui ont été repre- 
fentez, eft chargée annuellement de quatre cens 
quatre-vingt-trois mille trois cens dix-fept flo^ 
rins neuf patars deux deniers ;fçavoir, fur la Re- 
cettc dite du vieil Impoft,deux cens trente &C un 
mille deux cens foixante-deux florins quinze pa- 
tars un denier >  fur la Recette du droit dit du 
Moulage,deux cens mille quatre cens trois florins 
onze patars j fur cclle dite des nouveaux Fouis, 
quarante-deux mille neuf cens foixante-quatre 
florins trois patars un denier ;  ÔC pour les rentes 
particulieres dues au Collegé de Milius à Loii- 
vain, Sc à 1'Evêque de Bruges, huit mille fix cens- 
quatre-vingt-fept florins ^toutes lefqúellesparties 
reviennent enfemblc à ladite fomme de quatre 
cens quatre-vingt-trois mille trois cens dix-fept 
florins neuf patars deux deniers cy-deffus de- 
clarée , le tout monoyc d'£fpagne de vingt pa- 
tars auflorin , qui valent vingt-cinq fols monoyc 
de France : Sur laquelle fomme de quatre cens 
quatre-vingt-trois mille trois cens dix-fept florins 
neuf patars deux deniers, ayant été fait deduótion 
de celle de trente-quatre mille vingt-neuf florins 
neuf patars deux deniers pour les parties cy-aprés. 



tleckrées; fçavoir ] quacre mille florins pour pa- 
reille fommc que les Ecats Gcncraux des Provin- 
ces-Uniès contribuem  annucllement pour leur 
quocce dans lefdices rentes , cinq cens quarante- 
huit florins pour les rentes rcmbourfécs, trois cens 
trente-huit florins quinze patars deux deniers pour 
celles reputées preferires s dix-fepe mille florins 
pourledroit des Barqucs5cinq mille florins pour 
raugmentation du revenu defdites Barques, fix 
mille cinq cens  quarante-deux florins quatorze 
patars pour le droit dit de Vateghelt, & fix cens 
florins pour le revenu des digues le long du Ca- 
nal de Gandà Bruges & de Bruges à Oftende, 
revenant enfcmble à celle de trente-quatre mille 
vingt-neuf florins neuf patars deux deniers 5 il 
s'eft trouvé que  la fommc dont la repartition 
doit eftre faite, eíl reduite à celle de quatre cens 
quarante-ncuf mille deux cens quatre-vino-t huit 
florins. & 

XI. 
La repartition de cette fomme ayant efté ãxéc 

felon le Tranfporc de ladite Province de rannéc 
1631. qui fertde regle pour toutes les repartitions, 
il a efté trouvé que la partie de ladite Province de 
Flandres qui refte fous-la Domination d'Efpagne 
doit eftre chargee de deux cens quatre.víngt-feize 
mille quatre cens quatre-vingt-trois florins cinq 
patars fept deniers de rente, a raifon de foixante. 
cinq florins dix-neuf patars neuf deniers & demy 
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cnccnt florins,&la partie pofodée par Sa Majeíté 
Tres-Chrctienne , non compris Dunkerque qui 
n entre poinc dans cette rcparticion , doit cftrs 
chargée de cent cinquante-deux mille huit cens 
quatre florins quatorzc patars cinq denicrs, à rai- 
fon de trente-quatre florins deux deniers & demy 
cn cent florins: Sur laquelle fomme de cent cin- 
quante-deux. mille huit cens cjuatre florins^ qua- 
torze patars cinq deniers. qui doiteílre payée par 
Sa Majeíté Tres-Chrétienne , déduifant celle de 
deux cens feptante-fix florins   fept patars onze 
deniers pour la quotte de la Ville & Châtelenie 
de Bourbourg,, Gravelines àc de Mardick dansles 
rentes créées par la Province de Flandres , dites 
des nouveaux Foúis, aufquelles ccs VillesôcChâ'- 
telenics ne doiventpas contribuer, attendu quel- 
les avoient efté cedées à Sa Majcfté Tres-Chré- 
tienne parleT.raitédePaixdu 7. Novembrc 165?. 
Seque Í'emprunt defdites rentes , dites des.nou.- 
veaux Fouis, n'a efté faie que depuis ledit Trai- 
té, laquotte-part duepar Sa Majeíté Tixs-Crné- 
tienne dans les rentes arfe&écs fur la Gencralité 
de la Province de Flandres, demeure fixée à la 
fomme de cent cinquante-deux mille cinq cens 
vingt-huit florins fix. patars fix deniers > & celle 
due par les Etats de Flandres demeure auíTi fixée 
à deux cens quatre-vingt-feize mille fept cens cin- 
quante-neuf florins treize patars fix,deniers. 



XIÍ. 
Et pour ce qui concerne les rentes dues par Ia 

Provincc de Haynaut , il s'eft trouvé fuivant la 
verification qui cn a eftc faite tant fur les Com- 
pres , que fur les autres Pieces & Titrcs qui ont 
efté reprefentées,que.laditeProvincc eft chargée 
annuellement en rentes heriticres ou perpetuel- 
les fur lesReccttes dites Generalc, des deux Mcm- 
bres ôC des Feux, de la íbmme de cenc foixante 
&C feize mille neufeens quarante-quatre florins 
trois patars huit deniers , meme monoyc , fur 
laquelle fomme ayant fait déduetion de douze 
cens cinquante-deux florins íix patars trois de- 
niers d'unepart, pour la diminution des Vingtié- 
mes de quelques parties de rentes qui y font íii- 
jectes j quatre mille fept cens fix florins dix pa- 
tars dix deniers ô£ demy d'autre part , pour la 
redudtion au denier feize des rentes qui fe font 
trouvées conftituées au denier douze , douze 6c 
demy & quatorzej cent trente-cinq florins pour 
parties de rentes dont 1'Etat de Haynaut jouít 
feul, ô£ quatre-vingt-dix-neuf florins dix patars 
pour autres parties de rentes réputées prefepites, 
montant.lefditesfommes cnfemble à celle de íix 
mille cent quatre-vingt-treize florins fept patars 
un denier & demy , la fomme dont la repartition 
doit eftre faite eft reduite à celle de cent foixante 
Sc dix mille fept cens cinquante florins feize pa- 
tars fix deniers ôc demy pour les rentes heritie^- 
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res) & pour les rentes viageres fubíiftantes, ducs 
par la mcme Province , elles fe fone trouvées 
monter annuellemencàlafomme de cent foixante- 
fix mille vingt-trois florins cinq patars onze de- 
niers Ô£ demy. 

XIII. 
La repartition de ces fommes ayanc efté rcglée 

fur le pied du Cahier des deux Vingtiémes im- 
pofez fur ladicc Province en 1604. donc on eft 
convenu de fe fervir pour cette repartition , n'en 
ayant point efté trouvé de plus certain, la partie 
de ladite Province qui refte fous la domination 
d'Efpagnc doit eftre chargée de cent treize mille 
quatre cens dix florins neuf patars fept deniers 
de rentes heriticres ou perpctuelles j 8í de cent 
dix mille deux cens foixante ÔC dix florins douze 
patars de rentes viageres, à raifon de foixante-fix 
florins huic patars quatre deniers & demy en cent 
florins: Ô£ la partie poífedée par Sa Majefté Tres- 
Chrétienne, non compris la Ville de Valcncien- 
nes que l'on eft convenu de ne point comprendre 
dans la prefente repartition , doit eftre chargée 
de cinquante-fept mille trois cens quarante flo- 
rins fix patars onze deniers èC demy de rentes 
heritieres ou perpetuelles , & de cinquante-cinq 
mille fept cens cinquante-deux florins treize pa- 
tars onze deniers 6c demy de rentes viageres, à 
raifon de trente-crois florins onze patars feptden. 
&: demi en.cent florins ; Sur lefquelles fommes 
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de cinquante-fcpt mille tróis cens quarante flo- 
rins fix patars onze deniers &: demy de rentes 
heritieres, &C cinquante-cinq mille fepc cens cin- 
quante-deux florins treize patars onze deniers &: 
demy de rentes viageres, qui doivent cftrc payées 
par Sa Majefté Tres-Chrétienne, ayant eíté faie 
dcdu£tion,fçavoirdecinq censtrente.huit florins 
dix-fept patars quatre deniers fur les rentes heri- 
tieres ou perpetuelles, & de quatre cens quatre^ 
vingt feize florins treize patars un denier fur les 
rentes viageres, pour les quottes des Villes, Pre- 
voftez & Châteíenies du Queínoy, Avefnes, Lan- 
drecy, Conde Ôl Bouchain dans les rentes créées 
depuis que chacune defdites Places, Prevoftez ÔC 
Châteíenies ont efté foumifes à TobeiíTance de Sa 
Majefté Tres-Chrétienne, aufquelles lefditesPla- 
ces, Prevoftez , & Châteíenies ne doivent poinc 
contribuer , la quotte dúc par Sa Majefté Tres- 
Chrétienne dans les rentes heritieres ou perpe- 
tuelles eft demeurée fixée à cinquante-fix mille 
huit cens un florins neuf patars fept deniers ÔC 
demy ; & fa quotte dans les- rentes viageres à cin- 
quante-cinq mille deux cens'cinquante-fix flo- 
rins dix deniers & demy *, & la quotte dúc par 
les Etats de Haynautdans les rentes heritieres de- 
meure auííi fixée à cent treize mille neuf cens 
quarante-neuf florins íix patars onze deniers 3 ôc 
dans les rentes viageres à cent dix mille fept cens 
foixante-fept florins cinq patars un denicr. 



:xiv. 
II a efté convcnu que les rentes afTe&ées fur la 

Recette dite du Charbonnage, ôí celles aflfeótées 
fur la Recette dite de la Navigation , ne feront 
point comprifes dans le caleul des rentes à parta- 
ger, attendu que les Etats de Haynaut en doi- 
vent demeurer fculs chargez , comme joúíífans 
feuls des droits fur le Charbon &: de ceux de la 
Navigation affeclez au payementde ces rentes. 

XV,    : 
Pour fatisfaire au payemcnt de la fomme de 

cent cinquante-deux mille cinq cens vingt-huit 
florins fix patars íix deniers due par Sa Majefté 
Tres-Chrcrienne pour fa" quótte clans les rentes 
de la Province de Flandres , il a efté convenu que 
Sadite Majefté Tres-Chrétienne continucra de 
paycr la fomme de foixante 8í neuf mille quatre 
cens vingt-ncuf florins cleux patars dix deniers 
&: demy aux Creanciers quelle a cy-devant faie 
paycr &C cmploycr dans 1'état des Charges de fes 
Domaines, dont l'extrait concernantlefdites ren- 
tes j eft demeuré anncxé au prefent Traité. Plus 
clle fe charge de payer onze mille cinq cens foi- 
xante ôt" onze florins dix-neuf patars Stun denier 
de rentes dúes par les Etats de Flandres à des 
Creanciers Sujets de Sadite Majefté, fuivant 1'étac 
qui en a cílé fourni de la part de Sa Majefté Ca- 
tholique , &C qui demeurera auííi annexé au pre- 
fent Traité. Et dautant que pour remplir ladice 
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quottc de cent cinquante-deux mille  cinq cens 
vingc-huic florins íix patars fix deniers il man-. 
que encore la fomme de foixante òí onze mille 
cinq cens vingt-fept florins quatre patars íix de- 
niers ÔC dcmy , Sa Majefté Tres-Chrécienne en 
fera faire le payement chaque année en laMo- 
noye cy-deífus declarée en la Ville d'Ipres, ou en 
celle de Lille, entre les mains de celuy qui fera 
pour ce prepofé par les Etats de la Province de 
Flandres j &: àcet effet Sadite Majefté Tres-Chrc- 
tienne cn aífignera le payement fur les Droits &c 
Impofts appellezdes quatre Membres de Flandres 
dont Sadite Majefté jouít , &: fera ladite fomme 
cmployée annuellement dans 1'état des Chargcs 
de fes Domaines. 

XVI. 
- Et pour fatisfaire au payement de la fomme de 
cinquante-fix mille huit cens un florins neuf pa- 
tars fept deniers ôc demy d'une part, dúc par Sa 
Majefté Tres-Chrétienne pour fa quotte dans les 
rentes heritieres ou perpetuelles de la Province 
de Haynaut, ôí de la fomme de cinquante-cinq 
mille deux cens cinquante-íix florins dix deniers 
ÔC demi d'autre part, pour fa quotte dans les ren- 
tes viageres, il a efté convenu que Sadite Majefté 
(Tres-Chrétienne fe chargerade paycr treize mille 
cinq cens trente-neuf florins demy denier de 
rentes heritieres ou perpetuelles, & dix-huit mille 
huit cens quarante-quatre florins cinq patars dix 
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deníers &demy de rentes viagerés qui fe trouvenc 
dúes par les Etats de Haynaut a des Creánciers 
Sujets de Sadite Majefté , fuivant les deux états 
qui ont efté fournis de la part de Sa Majefté Ca- 
tholique,, & qui demeurenc annexez aú prefenc 
Traitc. Et dautant que pour remplir lefdites quot- 
tes il manque encore la fommc de quarante-trois 
mille deux cens foixante-deux florins neuf patars 
fept deniers &C demy pour les rentes heriticres ou 
perpetuelles , &C celle de trente-íix mille quatre 
cens onze florins quinze patars pour les rentes 
viagerés, Sa Majefté Tres-Chrétienne en fcrar 

fairc le payement chaque annce en la monoye cy- 
deííus declarée en la Villc de Maubcuge , ou en 
celle de Valcnciennes entre les mains de celuy 
qui fera pour ce prepofé par les Etats de Haynaut j 
êí à cet effet Sa Majefté Tres-Chrétienne en áíTu 
o-nera le payement fur les Vingtiémes ÒC Impofts 
dont Sa Majefté jouít dans le Haynaut, òC fera 
ladite fomme employée annuellement dans 1'ctàc 
des Chargcs de fes Domaines. 

XVII. 
En faifant par Sa Majefté Três Chrétienne le 

payement de la fomme de trente-fix mille quatre 
cens onze florins quinze patars qui doit eftre re* 
mife aux Etats de Haynaut, ou à celuy qui fera 
pareux prepofé pour fupplément de laquotte-part 
de Sadice MAJCIIC dans les rentes viagerés, ils fe: 
ront tenus de juftifier chaque annéc que les Crcan* 
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ciers aufquels lefdites rentes viageres font dííes £c 
dont 1'érac eft demeuré annexé au prefeiit Traité 
feront encore vivans, ou le jour auqucl ils feront 

decedezj fera errmême temps donné connoiíían. 
cc à ecluy qui fera prepofé par les Ecats de Hay- 
naut des Creanciers des rentes viageres dont Sa 
Majcílé Tres-Chrétienne a pris le payement à fa 
charge , qui feronc decedez, &c du jour de leur 
decés; & à proportion que lefdites rentes viage- 
res s'ctcindront par le decés des Creanciers, í'ex- 
tin&ion tournera au profit de Sadite Majefté &c 
des Etatsde Haynaut, à proportion de leurs quot- 
tes dans la tocalité. 

XVIII. 
•' Lorfque les fommes qui doivent eftre payées 
par Sa Majefté Tres-Chrétienne aux' Rcceveuís 
qui feront prepofez par les Etats de Flandres èc 
de Haynaut feront remifes chaque année entre 
les mains dcfdits Rcccveurs, ils feront tenusde 
juftifíer que cclle qui aura efté payée Tailnée pre- 
cedente par Sa Majefté Tres-Chrétienne, auraefté 
réellement diftribuée aux Creanciers, & que les 
Etats de Flandres ô£de Haynaut auront payé leur 
quotte-part des rentes de leur Province, à propor- 
tion de cc qu'ils en doivent: & s'ú fc trouve qu'ils 
iVayentpas payé leur quotte-part en entier, Sadite 
Majefté retiendra pareillc fomme à proportion, 
en forte queíi leíHits Etats oiit payé le tiers moins 
que leur quotte ,  Sa Majefté Tres-Chrétienne 

C ij 



20 

pourra tenir en furfeance parcillement lc tiers de 
ce qucllé doit payer aufditsReceveurs. 

XIX. 
Lc paycmenc des fommes cy-deííus donc Sa 

Majeftc Tres-Chrérienne s'eft chargé tanc envers 
lcs Creanciers fcs Sujets , qu.à fournir par fupple- 
menc aux Etats de Flandres & de Haynaut, ou à 
ceux qui ferone prepofez de leur part, aura cours 
à commencerduio. Septembre 1697. jourdu Trai- 
rá deRifwick, ÒC la premiere année échúeàpareil 
jour de Vannée 1698. fera payée un móis aprés l'é- 
change âcs ratifications du prefent Traité pour 
les rentes heritieres ou perpetuelles, ô£ pour les 
rentes viageres dans le même temps, en fatisfai- 
fant a ce qui eft porte par T Article xvn. dudit pre- 
fent Traité , ôí la feconde année échúe au vingt 
Septembre de la prefente } feta payée trois móis 
.aprés que les Etats de Flandres &C de Haynaut au- 
ront juftifié chacun à leur égard que la fomnie 
payée par Sa Majefté Tres-Chrétienne pour la pre- 
miere année aura efté diftribuée aux Creanciers, 
&C que lefdits Etats auront payé la quotte-part des 
rentes de leur Province de la même année à pro- 
portion de ce qu'ils en doivent. 

XX. 
Au moyen de ce qui a efté reglé par les Arti- 

cles precedens pour le payement des rentes díies 
par la Generalité des Provinces de Flandres ÔC de 
Haynaut, il nc reftera^ux Creanciers Sujets de 
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Sa Majefté Tres-Chrétieiine aucuneac*Hon pour 
raifon defdites rentes à la charge de Sa Majefté 
CathoJique, Ccs Sujets 8c Communautcz, non plus 
quà ceux de Sa Majefté Catholique à la charge 
-de Sa Majefté Tres-Chrétiennc Ô£ fes Sujets, en 
forte que les aótions demeureront abfolument 
éteintes de part ÒC d'autre à cet égard. 

XXI. 
Les CommiíTaires d'Efpagne ayant fortement 

infifté à ce que Sa Majefté Tres-Chrétienne fe char- 
geaft de payer fa quotte-part des arrerages des ren- 
tes qu'elle s'engage de payer tant heritieres ou per- 
petuelles, que viageres fubfiftantes, & mêmedes 
rentes viageres éteintes, échús avant le Traité de 
Rifvick, &C les CommiíTaites de Sa Majefté Tres- 
Chrétienne ayant foútenu au contraire que Sadite 
Majefté n'en étoit point tenuc , il a été convenu 
pour terminer touces diííicultez s que Sa Majefté 
Tres-Chrétienne payera lcfdits arrerages du jour 
du Traité de Rifwick feulement, &en continuera 
lepayement à TavenirjComme il eft cy-deííus ex- 
plique 5 ôí quant aux arrerages échus avant ledit - 
;Traité de Rifwick, il a été auíTi expreftement 
convenu que les Creanciers Sujets de France n'au- 
ront pour raifon defdits arrerages,&C ne pourront 
exercer aucune action, ni faire aucunes pourfuites 
en Juftice ou autrement contre Sa Majefté Cacho- 
lique j íes Provinces, Communautez ou Sujets qut 
peuvent avoir efté.obligez au payement defdites 

C iij 



rentes,commc membres de laGeneralité defdites 
Provinces; que mêmeSa Majefté Tres-Chrétienne 
ne leur donnera aucun aide à cét égard, de quel- 
que maniere -& en quelque temps que .ce puifle 
être., foic de Paix ou de Gúerre, quand mêmè ils 
n'en feroieht point payez> ÒC que leur action de- 
meureroit roújours íans erYet, &; qu'elle ne pcr- 
metcra pas qu il íbit ufé à ce fujet de voye de re- 
tention, compenfation, reprefaille, ou autres, à 
condition neanmoins que les Provinces ou Com- 
munautez de Flandres & de Haynaut ne payeront 
aux Creanciers Sujets de SaMajefté Catholique 
qu une année. ^arrerages par an échúe avant ou 
depuisle Traité'de RiCwickj ô£ s'il arrive qifils 
payerit deúxánnées en un àn ,ila été cónvêhu èx- 
preflcmenc qu en ce cas les Etats de Flandres & de 
Haynaut férontiauííi tenus de payer.aux Crèaiv 
ciers Sujets de Sa Majefté Três-Chrétienne une 
année à compre defdits arrerages qui leúr font dús, 
échús avant le Traité de RiíwicK-.mais íi,.còm- 
me ii a été dit cy-devant, il ne fe paye quunc an- 
née par an aux Sujets de Sa Majefté Catholique, 
les Sujccs deSa Majefté Tres-Chrétienne ne pour- 
rontrien pretendre de leurs arrerages cchús avant 
le Traité de RiíVicK.. 

•XXII. 
•    Ce qui eft explique dans 1'Article preccdent 
n'aura pas lieu pour les deux années d'arreragés 
cchúes depuisle Traité de Rifwick, qui pourront 
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eftre payées en une feule annéeen confequence'de 
ce qui eft porte par i'Article Xix.duprefent Trai- 
tc ; &C en cas quelles fuíTent payées en un an, les 
Creanciérs Sujecs de Sa Majefté Tres-Chrécieilne 
ne pourront en confequence de cepayement pre- 
tendre d'êcrepayez par les Etats de Flandres òc 
de Haynauc d'une feconde année d'arrerages ou- 
tre celle qu'ils recevronc de Sadite Majefté Tres- 
Chrétienne. 

XXIII. 
II a efté convenu que la pretention forméetant 

par leRece.veur des Confifcations pourSa Majefté 
Tres-Chrécienne en Haynaut pendant la derniere 
Gucrrc, que par le Sieur de Sainte-Mons Dona- 
taire de Sadite Majefté contre les Eftats de Hay- 
naut 3 &; le Magiftrat de Mons-, pour raifon des 
arrerages dús à des Sujets de Sa Majefté Catholi- 
que, dans le temps que la Ville&dcpcndances de 
Mons eftoient fous robcííTance de Sa Majefté Tres- 
Chrécienne, demeurera éteinte &; fans cffec. 

Ainfi fait ôíarrefté fous lebon plaiíír de Leurs 
Majeftcz Tres-Chrécienne &C Catholique. A Lille 
le 3. Deccmbre 1699. 

DUGUE' DE BAGNOLS. LE C. DE TIRIMONT. 

VOYSIN. BROUCHOVEN. 
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